


D'appliquer le tarif start-up et structures d'accompagnements dédiés dans le cadre de 
l'occupation du domaine public par l'UNIVERSITE DE LIMOGES agissant pour le compte du 
laboratoire XLIM. 

De fixer le montant de la redevance comme suit 

• A compter du 1er janvier 2025 jusqu'au 30/06/2025 :

Le loyer appliqué à l'UNIVERSITE DE LIMOGES agissant pour le compte du Laboratoire 
XLIM s'élèvera donc à 40 € HT/m2/an pour l'atelier. Le forfait de charge s'élèvera à 30 € 
HT/m2/an 

• A compter du 1er juillet 2025 jusqu'au 31 décembre 2026 et après abattement de 25%

sur les loyers en raison des travaux de rénovation de la Coupole, la redevance sera

répartie de la façon suivante

Le montant du loyer s'élèvera à 30,00 € HT/m2/an pour l'atelier. 
Le forfait des charges reste inchangé, il sera donc fixé à 30,00 € HT/m2/an pour l'atelier. 

Les autres articles de la convention restent inchangés. 

Fait à Limoges, le 2 4 DEC. 2025

Publiée le: 29 décembre 2025

Le Président, 
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